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(§4)  Procédé  et  installation  perfectionnes  ae  moamcaiion  creiai  ae  suriace  oe  marei  mu»,  w  ljrr»  —  — 
carton. 

(S)  Procédé  de  modification  de  l'état  de  surface  d'un  matériau  <" 
ou  support,  en  particulier  du  type  papier  et/ou  carton,  en  vue 
notamment  de  l'impression  dudit  matériau  ou  support,  suivant 
lequel  on  applique  simultanément  sur  la  surface  dudit  matériau 
une  pluralité  d'encres  et/ou  vernis  déposés  ou  traités  de 
manière  à  ménager  sur  le  matériau  ou  support  des  zones 
propres  à  retenir  des  particules  de  charge  qui  adhèrent  7 
exclusivement  sur  lesdites  zones,  puis  dans  lequel  on  procède,  

�  

par  aspiration  et/ou  soufflage,  à  l'enlèvement  des  particules  de 
charge  an  excès,  cette  opération  étant  suivie  d'un  séchage  à 
une  température  et  pendant  un  temps  appropriés  pour  fixer 
tous  les  types  d'encres  ou  vernis. 

Les  charges  sont  des  poudres  thermo-plastiques  ou  thermo- 
durcissables  dont  la  fusion  est  effectuée  dans  une  atmosphère 
d'air  suffisamment  chargé  d'humidité  pour  s'opposer  à  une 
baisse  importante  d'humidité  du  support  sous  l'effet  du  moyen 
de  fusion  des  poudres. 
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Description 

PROCEDE  ET  INSTALLATION  PERFECTIONNES  DE  MODIFICATION  D'ETAT  DE  SURFACE  DE  MATERIAUX, 
NOTAMMENT  DU  TYPE  PAPIER  ET/OU  CARTON 

L'invention  a  pour  objet  un  procédé  et  une 
installation  perfectionnés  de  modification  d'état  de 
surface  de  matériaux  ou  supports,  en  particulier  du 
type  papier  et/ou  carton  en  vue,  notamment,  de 
l'impression  desdites  surfaces  ou  supports. 

Parmi  les  nombreux  procédés  de  modification 
d'état  de  surface  de  matériaux  comme  du  papier  ou 
du  carton  en  vue  de  leur  impression  on  a  déjà 
proposé,  par  exemple  dans  FR-A-2  543  060,  d'appli- 
quer  sur  la  surface  desdits  matériaux  une  pluralité 
d'encres  ou  vernis  typo-offset,  sérigraphie  ou  offset 
ayant  des  températures  et  des  vitesses  de  polyméri- 
sation  différentes,  d'effectuer  un  pré-séchage  à  une 
température  appropriée  et  pendant  un  temps  suffi- 
sant  pour  polymériser  un  certain  type  d'encre  puis 
d'appliquer  sur  la  surface  traitée  des  particules  de 
charges  qui  adhèrent  exclusivement  sur  des  encres 
non  encore  polymérisées,  un  séchage  à  une  tempé- 
rature  et  pendant  un  temps  appropriés  étant  ensuite 
exécuté  pour  compléter  la  polymérisation  de  tous 
les  types  d'encres  après  enlèvement  par  aspiration, 
et/ou  soufflage,  des  particules  de  charges  en  excès. 

Si  un  tel  procédé  donne  satisfaction  avec  des 
charges  comme  des  poudres  métalliques,  de  la 
poudre  d'amiante,  de  la  poudre  de  liège,  etc..  il 
convient  de  s'entourer  d'un  certain  nombre  de 
précautions  lorsque  lesdites  charges  sont  consti- 
tuées  par  des  poudres  à  base  de  matières  thermo- 
plastiques  ou  thermo-durcissabies  que  l'on  fait 
fondre  par  des  moyens  de  chauffage  appropriés  et 
cela  surtout  si  le  procédé  est  destiné  à  être 
appliqué  au  traitement  de  surfaces  de  grande  laize 
ou  à  certains  types  de  matériaux  particuliers. 

En  effet,  si  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  le 
brevet  français  mentionné  ci-dessus  permet  d'abou- 
tir  à  d'excellents  résultats  même  avec  des  poudres 
en  matières  thermo-plastiques  ou  thermo-durcissa- 
bies  dans  le  cas  du  traitement  de  produits  comme 
des  cartes  de  voeux,  feuillets  publicitaires,  couver- 
tures  de  revues,  etc..  le  traitement  de  supports  de 
plus  grandes  dimensions  doit  être  exécuté  d'une 
manière  telle,  -en  particulier  en  ce  qui  concerne  sa 
durée-,  que  le  coût  du  produit  ainsi  fabriqué  en  est 
rendu  prohibitif  dans  le  domaine  industriel. 

C'est,  par  conséquent,  un  but  de  l'invention  de 
fournir  des  perfectionnements  au  procédé  rappelé 
ci-dessus  qui  en  rendent  l'exploitation  économique- 
ment  intéressante  quel  que  soit  le  type  de  surfaces 
à  traiter,  en  particulier  des  surfaces  de  grande  laize, 
en  "formats"  ou  en  bobine. 

C'est,  aussi,  un  but  de  l'invention  de  fournir  une 
installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
perfectionné,  en  particulier  une  telle  installation  pour 
impression  de  papiers  ou  cartons  propre  à  traiter,  à 
cadence  élevée  ou  très  élevée,  des  formats  ou  des 
bobines  d'une  laize  pouvant  atteindre  1020  et 
jusqu'à  1600  mm. 

Le  problème  est  résolu,  dans  un  procédé  de 
modification  de  l'état  de  surface  d'un  matériau  ou 
support,  en  particulier  du  type  papier  et/ou  carton, 

notamment  en  vue  de  l  impression  de  ladite  surface 
5  ou  support,  suivant  lequel  on  applique  simultané- 

ment  sur  la  surface  dudit  matériau  une  pluralité 
d'encres  et/ou  vernis  déposés  ou  traités  de  manière 
à  ménager  sur  le  matériau  ou  support  des  zones 
propres  à  retenir  des  particules  de  charge  qui 

10  adhèrent  exlusivement  sur  lesdites  zones,  puis  dans 
lequel  on  procède,  par  aspiration  et/ou  soufflage,  à 
l'enlèvement  des  particules  de  charge  en  excès, 
cette  opération  étant  suivie  d'un  séchage  à  une 
température  et  pendant  un  temps  appropriés  pour 

15  fixer  tous  les  types  d'encres  ou  vernis  par  le  fait  que 
les  charges  sont  des  poudres  thermo-plastiques  ou 
thermo-durcissabies  dont  la  fusion  est  effectuée 
dans  une  atmosphère  d'air  suffisamment  chargée 
d'humidité  pour  s'opposer  à  une  baisse  importante 

20  d'humidité  du  support  sous  l'effet  du  moyen  de 
fusion  des  poudres. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  la  fusion 
des  poudres  est  menée  dans  des  conditions  telles 
que  le  matériau  ou  support  à  traiter,  notamment  du 

25  type  papier  ou  carton,  subisse  une  perte  d'humidité 
relative  au  plus  égale  à  10  %  de  son  humidité  initiale. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
poudres  mises  en  oeuvre  sont  des  hauts  polymères 
thermo-plastiques  ou  thermo-durcissabies  amenés 

30  à  l'état  fondu  par  des  sources  de  rayonnement 
infra-rouge. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
l'invention,  on  prévoit  de  conduire  la  fusion  des 
poudres  thermo-plastiques  ou  thermo-durcissabies 

35  de  manière  que  la  température  du  support  ou 
matériau  traité  ne  dépasse  pas  une  valeur  pré-déter- 
minée,  par  exemple  de  l'ordre  de  90°  C  dans  le  cas 
de  papier  ou  de  carton. 

Quel  que  soit  le  type  de  moyen  de  chauffage  mis 
40  en  oeuvre,  notamment  mais  non  exlusivement  une 

source  de  rayonnement  infra-rouge,  l'invention  pré- 
voit  que  lesdits  moyens  soient  utilisés,  de  préfé- 
rence,  à  leur  valeur  de  plus  grande  intensité,  dès  leur 
mise  en  oeuvre,  plutôt  que  de  manière  progressive. 

45  Dans  le  cas  d'un  rayonnement  infra-rouge  en  tant 
que  moyen  d'apport  de  calories  pour  la  fusion  des 
poudres,  l'invention  prévoit  d'adapter  la  longueur  du 
rayonnement  à  la  nature  desdites  poudres. 

Ainsi,  de  bons  résultats  ont  été  obtenus  pour  la 
50  fusion  de  poudres  thermo-plastiques  en  utilisant  un 

rayonnement  de  longueurs  d'ondes  comprises  en- 
tre  3  et  3,8  u.  tandis  que  de  bons  résultats  ont  été 
obtenus  en  utilisant  un  rayonnement  de  longueurs 
d'ondes  comprises  entre  2,5  et  3,4  u.  pour  la  fusion 

55  de  poudres  thermo-durcissabies. 
Le  procédé  selon  l'invention,  dans  lequel  la  fusion 

des  poudres  thermo-plastiques  ou  thermo-durcissa- 
bies  à  lieu  dans  une  ambiance  d'air  chargée 
d'humidité,  à  au  moins  85-95%,  permet  ainsi 

60  d'atteindre  la  température  de  fusion  desdites  pou- 
dres,  de  l'ordre  de  115  à  140°C  sans  que  la 
température  des  supports  ou  matériaux  traiter  ne 
dépasse  80  à  90°  C. 
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Le  procédé  selon  l'invention  conduit  alors  a  des 
roduits  d'excellente  qualité,  quel  que  soit  le  type  de 
upport  ou  matériau  utilisé,  en  "formats"  ou  en 
obine,  y  compris  pour  des  laizes  atteignant  1020  à 
600  mm. 

Une  installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
rocédé  perfectionné  comprend  alors,  selon  l'inven- 
on,  une  unité  d'impression,  une  unité  de  dépôt  de 
ioudre  sur  des  zones  encrées  du  support,  des 
noyens  d'enlèvement  de  l'excès  des  particules  de 
harges  par  aspiration  et/ou  soufflage,  avec  en 
lutre  une  unité  destinée  à  assurer  la  fusion  desdites 
loudres  dans  une  atmosphère  d'air  suffisamment 
ihargée  d'humidité  pour  s'opposer  à  une  baisse 
ïiportante  d'humidité  du  support  et  une  unité  de 
efroidissement  des  supports  issus  de  I'  unité  de 
usion. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  la  description 
)u\  suit,  faite  en  référence  au  dessin  annexé  qui 
llustre,  schématiquement,  une  installation  selon 
'invention. 

Celle-ci  comprend  une  unité  d'impression  10  par 
îxemple  une  presse  offset,  typo  ou  hélio  dans 
aquelle  le  matériau  ou  support  défile  dans  le  sens  de 
a  flèche  F.  La  presse  de  l'unité  10  est  du  type  usuel 
i  au  moins  deux  blanchets  différents  pour  permettre 
je  transférer  sur  le  matériau  ou  support  à  traiter  soit 
des  encres  de  familles  différentes,  soit  des  encres 
d'une  même  famille  mais  présentant  des  caractéris- 
;iques  de  séchage  différentes,  soit  encore  des 
încres  et  vernis  incolores.  Dans  le  premier  cas 
[encres  de  familles  différentes)  l'une  d'entre-elles 
aeut  être  du  type  offset  humide  ou  sec  se 
Doiymérisant  sous  l'action  d'un  rayonnement  ultra- 
violet,  et  l'autre  une  encre  offset  humide  ou  sec 
usuelle  ou  du  type  offset  humide  ou  sec  pouvant 
être  rendue  hors  poussière  par  un  rayonnement 
infra-rouge,  et...  ;  dans  le  second  cas  (encres  de  la 
même  famille)  les  moyens  de  séchage,  avantageu- 
sement  du  type  infra-rouge  intégrés  dans  la  presse, 
sont  réglés  pour  provoquer  le  séchage  complet  de 
certaines  couleurs  et  le  séchage  partiel  seulement 
des  autres,  de  sorte  que  les  matériaux  ou  supports 
sortant  de  l'unité  d'impression  présentent  des 
zones  "poisseuses"  propres  à  retenir  des  particules 
de  charges,  tandis  que  dans  le  troisième  cas  l'unité 
d'impression  10  est  organisée  pour,  -après  dépôt 
d'encres  de  différentes  couleurs  toutes  rapidement 
séchées  par  des  moyens  du  type  infra-rouge-, 
déposer  sur  le  dernier  cylindre  d'impression  un 
vernis  incolore  non  soumis  à  un  processus  de 
séchage  et  qui  définit  alors  les  zones  "poisseuses" 
propres  à  retenir  les  particules  de  charges. 

Celles-ci  sont  déposées  dans  une  unité  11,  qui 
comprend  essentiellement  un  dispositif  12  délivrant 
lesdites  charges  constituées  par  des  poudres 
thermo-plastiques  ou  thermo-durcissabies  de  gra- 
nulométrie  strictement  contrôlée  suivant  un  rideau 
issu  d'au  moins  une  fente  orientée  transversalement 
au  sens  de  défilement  des  matériaux  ou  supports  à 
imprimer  et  qui  est  suivi  d'un  dispositif  13  d'aspira- 
tion  et/ou  soufflage  des  particules  de  poudres  en 
excès,  lesquelles  après  recyclage  dans  le  corps  14 
de  l'unité  11  sont  ensuite  redistribuées  par  le 
dispositif  12. 

A  la  suite  ae  rumie  ii,  i  installation  compuue 
l'unité  de  fusion  des  poudres  qui,  selon  l'invention, 
est  réalisée  de  manière  telle  que  la  fusion  ait  lieu 
dans  une  atmosphère  d'air  suffisamment  chargé 

5  d'humidité  pour  s'opposer  à  une  baisse  importante 
d'humidité  du  support  S.  Ce  dernier,  à  la  sortie  de 
l'unité  11,  est  déplacé  sur  un  tapis  transporteur, 
avantageusement  à  lames  perforées  adjacentes  sur 
lequel  le  support  à  imprimer  garni  de  poudre  est 

0  plaqué  par  l'effet  d'une  puissante  dépression  engen- 
drée  dans  une  enceinte  16,  -qui  forme  le  corps  de 
l'unité  15-.  L'enceinte  16  renferme  en  outre  une 
multiplicité  de  radiants  à  infra-rouge  placés  à 
distance  réglable  du  tapis  transporteur  et  entre 

5  lesquels  est  envoyé  de  haut  en  bas,  par  une 
soufflerie  non  représentée,  de  l'air  fortement  humide 
(90-95  %)  à  une  température  d'environ  80-85°  C. 

On  réalise  ainsi,  de  façon  surprenante,  la  fusion 
des  poudres  déposées  par  le  dispositif  12  qui 

?0  forment  alors  sur  les  supports  S  défilant  dans  le 
sens  de  la  flèche  F  des  parties  repérées  en  relief, 
lesquelles  apparaissent  aux  yeux  de  l'utilisateur 
comme  ayant  la  teinte  ou  couleur  des  zones  sur 
lesquelles  elles  ont  été  déposées  et  qui  ont  été 

?5  imprimées  à  ladite  teinte  ou  couleur  lors  du  passage 
dans  l'unité  d'impression  10. 

Un  choix  approprié  de  la  longueur  d'onde  du 
rayonnement  infra-rouge  émis  par  les  radiants 
disposés  dans  l'enceinte  16  peut  être  effectué  en 

30  fonction  de  la  nature  des  poudres  mises  en  oeuvre. 
Ainsi,  pour  la  fusion  de  poudres  thermo-plasti- 

ques,  l'invention  prévoit  un  rayonnement  de  lon- 
gueurs  d'ondes  comprises  entre  3  et  3,8  u,  tandis 
que  pour  la  fusion  de  poudres  thermo-durcissabies 

35  lesdites  longueurs  d'ondes  sont  choisies  dans  un 
domaine  de  2,5  à  3,4  u,. 

Une  chaîne  d'asservissement,  non  représentée, 
commande  le  fonctionnement  de  l'unité  15  en 
fonction  de  la  température  du  matériau  ou  support  S 

40  à  la  sortie  de  ladite  unité,  la  chaîne  d'asservissement 
étant  réglée  pour  que  ladite  température  ne  soit  pas 
supérieure  à  80-90°  C  dans  le  cas  de  papier  ou 
carton. 

Le  soufflage,  permanent,  d'air  humide  dans 
45  l'enceinte  16  permet  en  outre  de  s'opposer  à  la  perte 

d'humidité  du  support  S,  le  débit  d'air  soufflé,  de 
même  que  les  autres  paramètres  de  fonctionnement 
de  l'unité  15  étant  réglés  pour  que  l'humidité  du 
support,  lors  de  son  passage  dans  cette  unité,  ne 

50  devienne  pas  inférieur  à  50-40  %  et  de  préférence 
45%,  valeurs  au-dessous  desquelles  le  support 
n'est  plus  utilisable  en  raison  de  son  retreint,  lequel 
augmente  avec  l'importance  de  la  laize. 

Le  matériau  ou  support  S  dont  la  température  à  la 
55  sortie  de  l'unité  15  est  d'environ  80-90°  C  est  alors 

refroidi  et  l'invention  prévoit,  dans  ce  but,  une  unité 
17  dans  laquelle  les  supports  S  circulent  en  étant 
plaqués  par  dépression  et  par  leur  verso,  sur  un 
tapis  transporteur,  tandis  que  leur  recto  reçoit  de 

60  l'air  réfrigéré  à  une  température  comprise  entre  5  et 
10°C. 

A  la  sortie  de  l'unité  de  refroidissement  17  les 
matériaux  ou  supports  imprimés  S  sont  mis  en  piles 
dans  une  recette  18,  avantageusement  du  type  à 

65  coussin  d'air,  tant  pour  éviter  toute  manipulation 
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upplémentaire  que  pour  permettre  d  absorber  le 
lébit  de  l'installation,  lequel  est  celui  autorisé  par  les 
lispositifs  de  séchage  de  l'unité  d'impression,  de 
ordre  de  6000  formats/  heure. 

Les  exemples  qui  suivent,  donnés  à  titre  non 
mitatif,  illustreront  encore  davantage  l'invention. 

iXEMPLE  1  -  PAPIER 
On  imprime,  par  le  procédé  de  l'invention  et  à 

aide  d'une  presse  offset  ROLAND,  des  supports 
:ouchés  une  face  de  90  g/m2  correspondant  à  une 
lualité  courante  utilisée  pour  des  étiquettes  lourdes, 
.es  supports  reçoivent  une  impression  en  encre 
>ffset  usuelle,  du  type  humide,  à  séchage  UV  suivant 
rois  teintes  différentes  destinées  à  former  des 
iplats  ou  impressions  sans  relief  et,  en  des  zones 
epérées,  une  impression  en  encre  offset  humide 
jsuelle  d'une  teinte  bleue  différente  des  trois 
Dremières,  destinée  à  former  les  zones  d'adhérence 
ies  poudres  procurant,  après  fusion  des  poudres, 
des  parties  en  relief  sur  lesdits  supportschacune 
des  encres  étant  appliquée  à  raison  d'environ  2 
3/m2. 

La  poudre  mise  en  oeuvre  est  du  type  thermo- 
Dlastique,  à  base  de  polyamide,  d'une  granulométrie 
noyenne  de  145  microns,  et  déposée  à  raison  de  10 
g/m2. 

L'installation  est  réglée  pour  une  vitesse  de  défile 
@nent  des  feuilles  de  85  m/minute  et  la  fusion  de  la 
poudre  retenue  sur  l'encre  offset  humide  de  teinte 
oleue  est  effectuée  à  l'aide  de  panneaux  infra-rouge 
réglés  sur  une  longueur  d'onde  d'émission  d'environ 
3,4  microns  placés  dans  une  enceinte  dans  laquelle 
de  l'air  à  85°/o  d'humidité  et  à  une  température 
d'environ  90°  C  est  introduit  en  permanence. 

Pour  une  température  d'air  de  refroidissement 
dans  l'unité  17  d'environ  5°C,  on  empile  dans  la 
recette  18  des  feuilles  dont  la  température  est  de 
l'ordre  de  35°  C  et  dont  les  zones  de  teinte  bleue 
présentent  des  reliefs  d'une  épaisseur  moyenne  de 
45  microns. 

EXEMPLE  2 
On  traite,  par  le  procédé  de  l'invention,  un  papier 

de  120  g/m2  couché  20  g/m2  sur  sa  face  recto  et  10 
g/m2  sur  sa  face  verso,  un  tel  type  correspondant  à 
une  qualité  usuelle  de  feuillets  publicitaires. 

Les  trois  teintes  de  base  destinées  à  fournir  des 
aplats  ou  impressions  sans  relief  sont  des  encres 
offset  humides  UV,  tandis  que  les  zones  destinées 
à  fixer  la  poudre  thermo-durcissable  sont  définies  à 
l'aide  d'un  vernis  offset  usuel  humide.  Ce  dernier  est 
appliqué  en  repérage  sur  deux  des  trois  teintes 
d'encres  initiales  pour  donner,  dans  les  mêmes 
conditions  opératoires  que  celles  définies  à  l'Exem- 
ple  1,  une  impression  de  feuillet  particulièrement 
attrayante  par  emploi  d'une  poudre  de  la  famille  des 
alkydes. 

EXEMPLE  3  -  CARTON 
On  traite  par  le  procédé  de  l'invention  un  support 

couché  une  face  de  330  g/m2  à  couchage  de  20 
g/m2  sur  la  face  recto  et  démuni  de  couchage  sur  la 
face  verso,  une  telle  qualité  correspondant  à  celle 
utilisée  dans  la  confection  de  boîtes  pliantes  pour 

emoaiiages. 
Un  traitement  analogue  à  celui  décrit  en  référence 

à  l'Exemple  1  est  alors  appliqué,  en  utilisant  une 
poudre  du  type  polyamide  d'une  granulométrie 

5  moyenne  de  165  microns,  déposée  à  raison  d'envi- 
ron  15  g/m2  sur  les  encres,  elles-mêmes  déposées 
à  raison  d'environ  2,5  g/m2. 

Pour  un  réglage  de  l'installation  correspondant  à 
une  vitesse  de  défilement  de  77  m/minute,  et  un 

0  réglage  des  autres  paramètres  de  fonctionnement 
très  sensiblement  analogue  à  celui  de  l'Exemple  1, 
on  obtient  à  la  sortie  de  l'installation  des  formats 
dont  la  température  est  de  l'ordre  de  38°  C  à  leur 
empilage  dans  la  recette  18  et  dont  les  zones  en 

5  relief  associées  à  la  teinte  d'encre  correspondant  à 
une  encre  offset  humide  usuelle,  sans  traitement  UV, 
ont  une  épaisseur  moyenne  de  52  microns. 

EXEMPLE  4 
?0  On  procède  comme  dans  l'Exemple  2  mais  pour 

un  carton  couché  une  face  de  220  g/m2  à  20  g/m2  de 
couchage  sur  sa  face  recto  et  sans  couchage  sur  sa 
face  verso. 

Un  tel  support,  du  type  de  ceux  destinés  à  être 
25  contrecollés  sur  des  cartons  lourds  de  qualité 

moyenne  ou  sur  des  cartons  à  micro-cannelures 
après  impression,  est  traité  comme  indiqué  ci-des- 
sus,  c'est-à-dire  à  l'aide  de  trois  encres  offset 
humides  UV  pour  les  teintes  de  base  et  un  vernis 

30  offset  usuel  humide  incolore,  sans  traitement  UV, 
pour  définir  sur  deux  des  teintes  de  base  des  zones 
destinées  à  retenir  la  poudre  thermo-plastique  mise 
en  oeuvre,  les  paramètres  de  fonctionnement  de 
l'installation  étant  comme  définis  dans  l'Exemple  3. 

35  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  formes  de 
réalisations  décrites  ci-dessus.  Ainsi,  et  bien  que  le 
procédé  ait  été  décrit  en  se  référant  à  des  exemples 
d'encres  offset  humide,  il  va  de  soi  qu'il  peut  être  mis 
en  oeuvre  à  l'aide  d'encres  offset  sec. 

40  De  même,  et  bien  que  l'on  ait  décrit  une  unité 
d'impression  du  type  offset,  typo,  hélio  ou  flexo,  il  va 
de  soi  que  d'autres  procédés  sont  également 
applicables,  par  exemple  des  procédés  du  type 
sérigraphie  ou  analogue. 

45 

Revendications 

50 
1.  Procédé  de  modifications  de  l'état  de 

surface  d'un  matériau  ou  support,  en  particulier 
du  type  papier  et/ou  carton,  en  vue  notamment 
de  l'impression  de  ladite  surface  ou  support, 

55  suivant  lequel  on  applique  simultanément  sur  la 
surface  dudit  matériau  une  pluralité  d'encres 
et/ou  vernis  déposés  ou  traités  de  manière  à 
ménager  sur  le  matériau  ou  support  des  zones 
propres  à  retenir  des  particules  de  charge  qui 

60  adhèrent  exclusivement  sur  lesdites  zones, 
puis  dans  lequel  on  procède,  par  aspiration 
et/ou  soufflage,  à  l'enlèvement  des  particules 
de  charge  en  excès,  cette  opération  étant  suivie 
d'un  séchage  à  une  température  et  pendant  un 

65  temps  appropriés  pour  fixer  tous  les  types 

4 
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d'encres  ou  vernis,  caractérisé  en  ce  que  les 
sharges  sont  des  poudres  thermo-plastiques 
ou  thermo-durcissabies  dont  la  fusion  est 
effectuée  dans  une  atmosphère  d'air  suffisam- 
ment  chargée  d'humidité  pour  s'opposer  à  une  5 
baisse  importante  d'humidité  du  support  sous 
l'effet  du  moyen  de  fusion  des  poudres. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  fusion  desdites  poudres  est 
menée  dans  des  conditions  telles  que  le  10 
matériau  ou  support  à  traiter,  notamment  du 
type  papier  ou  carton,  subisse  une  perte 
d'humidité  relative  au  plus  égale  à  10%  de  son 
humidité  initiale. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  ou  la  15 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  les 
poudres  sont  des  hauts  polymères  thermo- 
plastiques  ou  thermo-durcissabies  amenés  à 
l'état  fondu  par  une  ou  des  source(s)  de 
rayonnement  infra-rouge.  20 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'on  prévoit  de  conduire  la  fusion  des  poudres 
thermo-plastiques  ou  thermo-durcissabies  de 
manière  que  la  température  de  la  surface  ou  du  25 
support  traité  ne  dépasse  pas  une  valeur 
prédéterminée,  par  exemple  de  l'ordre  de  90°  C 
dans  le  cas  de  papier  ou  de  carton. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  30 
que  lesdits  moyens  de  fusion  des  poudres  sont 
utilisés,  de  préférence,  à  leur  valeur  de  plus 
grande  intensité,  dès  leur  mise  en  oeuvre, 
plutôt  que  de  manière  progressive. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caracté-  35 
risé  en  ce  que  la  longueur  du  rayonnement 
infra-rouge  est  adaptée  à  la  nature  desdites 
poudres. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'on  utilise  un  rayonnement  de  40 
longueurs  d'ondes  comprises  entre  3  et  3,8  u. 
pour  des  poudres  thermo-plastiques  et  un 
rayonnement  de  longueurs  d'ondes  comprises 
entre  2,5  et  3,4  u.  pour  la  fusion  de  poudres 
thermo-durcissabies.  45 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  fusion  des  poudres  thermo-plastiques  ou 
thermo-durcissabies  a  lieu  dans  une  ambiance 
d'air  chargée  d'humidité,  à  au  moins  85-95  %,  50 
permettant  ainsi  d'atteindre  la  température  de 
fusion  desdites  poudres,  de  l'ordre  de  115  à 
140°  C  sans  que  la  température  des  supports  ou 
matériaux  à  traiter  ne  dépasse  80  à  90°  C  dans 
le  cas  de  papier  ou  de  carton.  55 

9.  Installation  pour  la  modification  de  l'état  de 
surface  d'un  matériau  ou  support,  en  particulier 
du  type  papier  et/ou  carton,  en  vue,  notam- 
ment,  de  l'impression  de  ladite  surface  ou 
support  comportant  une  unité  d'impression  60 
(10),  une  unité  (12)  de  dépôt  de  poudre  sur 
certaines  des  zones  encrées  du  support,  des 
moyens  (13)  d'enlèvement  de  l'excès  des 
particules  de  charge  par  aspiration  et/ou  souf- 
flage,  caractérisée  en  ce  que  elle  comporte  en  65 

outre  une  unité  (15)  destinée  a  assurer  la  fusion 
desdites  poudres  dans  une  atmosphère  d'air 
suffisamment  chargé  d'humidité  pour  s'oppo- 
ser  à  une  baisse  importante  d'humidité  du 
support,  et  une  unité  (17)  de  refroidissement 
des  supports  issus  de  l'unité  de  fusion  (15)  . 
10.  Installation  selon  la  revendication  9,  carac- 

térisée  en  ce  que  l'unité  (15)  de  fusion  des 
poudres  thermo-  plastiques  ou  thermo-durcis- 
sabies  mises  en  oeuvre  comprend  une  enceinte 
(16)  dans  laquelle  sont  logés  des  moyens  de 
chauffage  à  infra-rouge  de  longueurs  d'ondes 
réglables  et  dans  laquelle  est  introduit  en 
permanence  de  l'air  à  au  moins  85-95% 
d'humidité  et  à  une  température  de  l'ordre  de 
B0-85°C. 

5 
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